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Chapitre 5  
 
 

Comment créer un partenariat avec une IF  
pour satisfaire l’accès d’une OPA aux services fina nciers  

 
 
 
Introduction 
 
Une OPA à finalité économique est habituellement confrontée à trois types de besoins de 
financement relevant de dispositifs différenciés  : 

·  Améliorer l’accès de ses membres aux services financiers (Chapitre 4) 
·  Financer ses propres activités économiques (approvisionnement, transformation, 

commercialisation, …)  
·  Générer des ressources permettant de 

�  couvrir les frais de fonctionnement de l’OPA 
�  contribuer au renforcement des capacités de l’OPA   
�  participer au co-financement de services d’appui à l’agriculture, investir dans 

le développement agricole local… 
 
En obtenant un accès aux services financiers pour ses membres, l’OPA a progressé dans sa 
capacité de réponse aux besoins de ses membres, et conforté ainsi son assise et sa 
légitimité auprès d’eux. Elle peut donc sereinement maintenant se préoccuper de développer 
ses propres activités économiques (approvisionnement, commercialisation, …), en appui aux 
producteurs.  
 
Mais pour ce faire, elle a souvent elle-même besoin d’accès au crédit et pour ce faire doit 
construire un partenariat avec une institution financière adaptée.  Les services financiers 
nécessaires à une OPA sont différents des services financiers aux producteurs, notamment 
en termes de montant ; l’institution partenaire ne sera donc pas nécessairement la même 
que celle qui donne accès aux services financiers pour les membres de l’OPA au chapitre 
précédent.   
 
Pour identifier un partenaire financier, il s’agira pour l’OPA de     

·  1. Analyser ses propres besoins et contraintes de financement dans l’optique d’une 
demande de crédit ; faire la preuve de la viabilité du projet d’activité qu’elle veut 
financer    

·  2. Choisir une institution financière et négocier un financement adaptée à son projet   
 
Bien qu’il s’agisse là aussi de construire un partenariat et un lien de confiance, la posture de 
l’OPA par rapport à l’IF est ici un peu différente : l’OPA est l’emprunteur qui doit convaincre 
l’IF de sa solvabilité, de la fiabilité de son projet économique, de sa capacité à le mettre en 
œuvre dans la durée.  
 
Nous verrons en 2. dans quelles conditions, l’OPA peut gagner une marge de manœuvre 
dans cette négociation. 
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1. Démontrer l’intérêt et la viabilité du projet éc onomique pour lequel  l’OPa 
recherche un financement   

 
Les financements nécessaires au développement des activités économiques d’une OPA 
sont de deux types : 

- besoins de trésorerie : pour l’achat des stocks d’intrants (semences, engrais, produits 
phytosanitaires, alimentation animale, produits vétérinaires…), pour le 
préfinancement de la collecte de produits agricoles, pour l’achat des matières 
premières pour les activités de transformation… 

- besoins d’investissement : pour assurer l’équipement de l’OPA (véhicules, bascules, 
…), pour la doter d’infrastructures (bâtiment de stockage, de vente, …). 

 
Ces deux types de besoins de financement des OPA ont des caractéristiques communes :  

 
o les montants financiers nécessaires sont importants, dépassant largement les 

montants de crédit individuel couramment pratiqués par la microfinance 
 
o les modalités de financement devront être étroitement adaptées aux  

contraintes de saisonnalité agricole des activités de l’OPA. 
 
Nous avons choisi d’approfondir ici l’analyse d’un besoin de trésorerie, sans doute plus 
complexe encore qu’un besoin d’investissement. L’analyse des besoins est effectuée dans 
l’optique d’élaborer un dossier de demande de financement auprès d’une institution 
financière.  
 
Pour ce faire, nous reprenons l’exemple de notre OPA de zone pastorale du Niger, 
développé en chapitre 2. Nous l’appellerons l’OPAP pour le confort de la rédaction. En 2005, 
l’OPAP a souhaité développer une activité d’approvisionnement en semences, pour laquelle 
un emprunt était nécessaire.  
 
Cette étude de cas illustre les différentes étapes et difficultés d’une recherche de 
financement, de l’identification initiale du partenaire financier jusqu’à l’élaboration du dossier 
de demande de financement.  Elle montre très concrètement que la démarche et les outils 
mobilisés pour convaincre un financier sont loin d’être exclusivement financiers. 
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Une idée maîtresse guide la démarche : pour pouvoir négocier avec efficacité le financement 
d’un projet économique avec une institution financière, une OPA ne pourra pas se contenter 
de présenter un dossier financier ; elle devra faire la preuve de  

- la pertinence du projet qu’elle veut financer (11.)  
- la viabilité technique du projet (12.) 
- sa viabilité organisationnelle (13.) 
- sa viabilité économique et financière (14.) 

Ces quatre axes structurent  le dossier de demande de financement. Présentés ici selon une 
logique linéaire facilitant leur compréhension, ces différentes étapes sont en réalité itératives.   
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11. Justification et pertinence du projet 
 
Après s’être présentée brièvement, l’OPA s’attachera ici à montrer comment l’activité 
envisagée contribue à sa stratégie de développement et, éventuellement, au développement 
de ses membres.  
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On s’attachera ici à bien évaluer : 

·  la cohérence du projet proposé, la compatibilité des différents objectifs, d’éventuelles 
incohérences qui pourraient d’emblée jeter la suspicion sur le projet  global :  

·  la pertinence du projet proposé au regard des objectifs de l’OPA, des besoins des 
membres de l’OPA   
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12. Viabilité technique du projet 
 
L’OPA devra apporter la preuve de sa bonne maîtrise technique du projet fondée sur :  

·  une connaissance approfondie du domaine d’activité dans lequel le projet s’insère  
·  une évaluation réaliste du marché et des volumes d’activité potentiels 
·  une capacité démontrée d’organisation technique du projet 
·  les compétences techniques nécessaires à la mise en œuvre du projet 
·  une analyse des risques techniques du projet 
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L’analyse de la viabilité technique conduit à identifier plusieurs options techniquement 
réalisables, qu’il va falloir ensuite évaluer d’un point de vue économique et financier. C’est 
donc un processus itératif que l’OPA doit conduire. Bien sûr, le dossier de demande de 
financement ne restituera que l’option finale retenue par l’OPA à l’issue de l’évaluation 
technique, économique, financière, et organisationnelle.  
 
 
 
13. Viabilité organisationnelle du projet de l’OPA 
 
 
L’OPA doit démontrer ici  

·  sa fiabilité en tant qu’organisation économique  
·  sa capacité à gérer efficacement et durablement l’activité économique pour laquelle 

elle recherche un financement 
·  sa capacité à gérer efficacement le remboursement du crédit contracté 

  
Le dossier de financement présentera : 

·  Une analyse de l’OPA, selon la grille développée dans le chapitre 4 : 
o Présentation générale de l’OPA 
o Missions, objectifs de l’OPA 
o Histoire de l’OPA 
o Fonctions et activités 
o Gestion de l’OPA 
o Résultats financiers 
o Ressources de l’OPA 
o Gouvernance 
o Partenariats   

·  Le dispositif de gestion, de suivi et de contrôle de l’activité économique projetée  :  
·  Le dispositif de gestion,  de suivi et de contrôle du remboursement du crédit contracté  
·  Une description des ressources humaines mobilisées pour gérer ces dispositifs 

durablement 
·  Une analyse des risques organisationnels 
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14. Viabilité économique et financière du projet de  l’OPA 
 
 
La viabilité économique du projet repose sur deux questions principales : 

- L’OPA va-elle trouver un marché pour cette activité auprès de ses membres ? La 
demande solvable existant au niveau des membres est-elle suffisante pour équilibrer 
les résultats du projet semences de l’OPAP ? Si cette demande est insuffisante, faut-
il envisager d’ouvrir l’activité à des producteurs non membres ? A quelles 
conditions ? Avec quelles conséquences sur la dynamique de l’OPAP ? 

- Quel va être le coût de l’opération ?  
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La viabilité financière du projet de l’OPA met en jeu plusieurs facteurs : 

 
- Le montant de l’emprunt : pour développer l’activité à une échelle significative, un 

capital important sera nécessaire ( plusieurs millions de FCFA) ; la plupart des IF 
appliquent aux nouveaux clients de plafonds de crédit faible limitant le risque ; ces 
plafonds pourront évoluer avec l’expérience acquise par le client ; pour l’OPA, il 
s’agira donc d’identifier une ou des IF acceptant d’emblée de faire des crédits d’un 
montant important ;  

 
- L’apport de financement propre que l’OPA est en mesure de fournir : c’est une autre 

mesure limitant la prise de risque de l’IF ; le montant emprunté sera proportionné à 
l’apport de financement propre de l’OPA (de l’ordre de 20 à 30% d’apport propre 
sont requis en général) ; or, la plupart des OPA manque de fonds propres ; c’est là 
un facteur limitant important pour l’accès au crédit ;  

 
- La garantie que l’OPA est en mesure de fournir : la plupart des institutions 

financières exigent des garanties matérielles pour sécuriser des emprunts de 
montant élevé ; là encore, le manque de fonds et de patrimoine constitue des  
facteurs limitant d’accès à ce type de crédit pour les OPA ; 

 
- Le taux d’intérêt demandé par l’IF 
 
- Les autres frais d’accès au crédit : ils varient selon les IF et sont plus ou moins 

transparents : frais de dossier, parts sociales indexées sur le montant du crédit, …  
 
- Les modalités d’octroi : en une seule tranche, en plusieurs tranches, intérêts, frais 

de dossiers versés à l’IF au moment de l’octroi ou ultérieurement , … 
 
- La durée du crédit : elle doit être compatible avec l’activité financée, éventuellement 

permettre de faire plusieurs rotations d’activité avec un seul crédit, … 
 
- L’échéancier de remboursement : il doit être compatible avec l’activité financé 
 
- La capacité de l’OPA à gérer un tel crédit : le montant de crédit engagé, la 

nécessaire décentralisation des activités de l’OPA aux niveaux plus ou moins 
dispersés où se situent les producteurs, rendent la gestion du crédit complexe : 
cette gestion nécessitera des compétences, une expérience et des outils 
spécifiques (système d’information et de gestion) dont les OPA ne disposent pas 
toujours ; 

 
Cet ensemble de facteurs peut conduire les institutions financières à refuser un premier 
crédit d’un montant très important. Au moment de la préparation de son dossier, l’OPA aura 
intérêt à analyser l’hypothèse d’un crédit en plusieurs tranches de montant moins élevé. 
 
Avant d’aller plus loin dans l’analyse de la viabilité financière du projet de l’OPA, il nous faut 
maintenant des informations sur l’offre de financement potentiellement accessible par l’OPA : 
quelles institutions financières seraient intéressées par un tel financement ? A quelles 
conditions ?    
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2. Choisir une institution financière et négocier u n financement adapté au projet de 
l’OPA   
 
 
21. Choisir l’IF partenaire 
 
Il s’agit, dans un premier temps, d’identifier les institutions financières fiables opérant dans 
l’environnement de l’OPA et susceptibles de la financer. Alors que pour les crédits aux 
ménages une proximité géographique forte entre IF et emprunteurs est requise, la rareté de 
l’offre de crédit aux OPA conduit souvent celles-ci à rechercher un partenaire financier hors 
de leur zone d’intervention directe. Même s’il est loin d’être optimal, ce montage est possible 
moyennant la mise en place d’une coordination efficace entre OPA et IF. 
 
Les critères explicités dans le point 1. du chapitre 4 s’appliquent pleinement ici et permettent 
à l’OPA de faire un premier « tri » des partenaires financiers potentiels (cf Chapitre 4).  
 
Cependant, la nature de la demande étant différente, d’autres critères doivent être examinés.   

·  L’IF a-t-elle une expérience de crédit aux organisations économiques ou aux 
entreprises ? 

·  L’IF est-elle prête à s’investir (ou à poursuivre un investissement antérieur) dans le 
secteur agricole, aux cotés des organisations de producteurs ? Connaît-elle ce 
secteur et ces acteurs spécifiques ?  

·  A t-elle les ressources suffisantes pour financer les organisations économiques 
agricoles ?  

·  Sa trésorerie est-elle adaptée ou adaptable à la saisonnalité des activités agricoles et 
des emprunts qui y sont liés ? 

·  Son offre de produits est-elle adaptée à ces acteurs spécifiques (en termes de 
montant, de plafond de crédit, de durée d’emprunt, …) ?  

·  Si non, est-elle prête à faire un effort d’adaptation de son portefeuille de crédit dans 
ce sens (acquisition de connaissance, montants, procédures, … ) ?  

 
Au regard des montants de crédit nécessaires pour le financement des OPA, la recherche de 
partenariats ne doit pas être limitée au secteur de la microfinance, mais englober aussi le 
secteur bancaire.   
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22. Négocier avec l’IF  
 
Du fait de la faible confiance entre OPA et IF, les conditions proposées aux OPA restent 
globalement défavorables. Il s’agit dans un premier temps de convaincre l’IF de financer une 
OPA. Dans un second temps, après une première expérience réussie, l’OPA pourra tenter 
de négocier des conditions de financement plus favorables (réduction des taux d’intérêt, des 
frais de dossiers, modalités de garantie assouplies, apport propre moins élevé, …)  
 
Quel qu’en soit le stade, les clés de cette négociation résident dans la capacité de l’OPA à 
démontrer sa fiabilité en tant que client de l’IF  :  

- L’histoire de l’OPA, l’historique de ses activités économiques, ses capacités de 
gestion, sa gouvernance, la qualité de ses partenariats 

- La capacité de l’OPA à gérer le projet économique qui fait l’objet du financement  
- La capacité de l’OPA à gérer le crédit : historique de crédit, organisation interne de 

l’OPA/gestion du crédit, mode d’organisation pour assurer le remboursement du 
crédit  

- La solidité financière de l’OPA, se traduisant par ses fonds propres  
 

Les fonds propres de l’OPA sont un facteur déterminant de toute négociation financière : 
- ils permettent de mobiliser un apport propre qui va déterminer le montant de crédit 

accessible 
- ils peuvent constituer la garantie de l’emprunt  

 
Mais ils constituent très souvent le point faible des dossiers de financement des OPA. La 
fréquente faiblesse des fonds propres peut liée à un faible paiement des cotisations par les 
membres, à des activités rémunératrices  peu développées, … Elle conduit à un cercle 
vicieux : l’OPA dépourvue de fonds propres n’a pas accès au crédit, ne peut développer des 
activités économiques rémunératrices, n’ayant pas d’activités, elle perd sa légitimité auprès 
des membres, …. 
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23. Choisir une proposition de financement  
 
  
A ce stade, il s’agit de comparer les différentes propositions de financement des IF et de voir 
dans quelles mesure et conditions,  elles peuvent répondre à la demande de l’OPA.  
 
Le critère de comparaison le plus immédiat est le taux d’intérêt, mais la comparaison ne doit 
pas  se limiter à ce seul critère. Trois niveaux de comparaison peuvent être mobilisés  

- la fiabilité de l’IF 
- les critères financiers  (taux d’intérêt, montant, durée, garantie …) 
- les critères organisationnels (compatibilité des conditions de l’emprunt avec l’activité 

de l’OPA) 
 

Différents scénarii doivent être élaborés, comparant les propositions des IF,  mais aussi les 
différentes options d’emprunt se présentant à l’OPA (emprunt d’un montant élevé en une 
seule tranche, emprunt en deux tranches, incidence de différents modes de garantie, …) et 
différentes modalités techniques de réalisation de l’activité à financer ayant une incidence 
sur le financement (importation/achat local, achat en plusieurs tranches, …). 
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  ACHAT AGRIMEX ACHAT IMPORTATION  

  IMF1 IMF2 IMF1 IMF2  

  

Avec 
recondisionne

ment. Sans recond Avec recond. Sans recond 
Avec 

recond. Sans recond  Avec recond.  Sans recond 
Coût du crédit                  
   - frais de dossier 2,50% 2,50% 1,00% 1,00% 2,50% 2,50% 1,00% 1,00% 
   - taux d'intérêt annuel 17% 17% 27,00% 27,00% 17% 17% 27,00% 27,00% 
Quantité de semences achetée (kg) 151 151 151 151 151 151 151 151 
Montant du prêt 10 248 180 9 325 268 10 248 180 9 325 268 13 831 650 11 982 853 13 831 650 11 982 853 
Charges totales de l'activité 11 489 827 10 456 047 1 1 851 488 10 782 432 15 338 854 13 375 442 15 822 961 13 793 880 
   - dont achat semences 8 497 960 9 297 768 8 497 960 9 297 768 11 927 853 11 927 853 11 927 853 11 927 853 
   - dont reconditionnement 1 750 220 27 500 1 750 220 27 500 1 784 519 27 500 1 784 519 27 500 
   - dont test de germination 0 0 0 0 0 0 0 0 
   - dont frais de gestion  105 000 105 000 105 000 105 000 105 000 105 000 105 000 105 000 
   - dont frais financiers 1 136 648 1 025 779 1 498 308 1 352 164 1 521 482 1 315 089 2 005 589 1 733 526 
                     
  
Apport nécessaire à l'octroi du crédit  3 954 897 3 590 228 2 152 118 1 958 306 5 325 185 4 610 374 2 904 647 2 516 399 
   - frais de dossiers 256 204 233 132 102 482 93 253 345 791 299 571 138 317 119 829 
   - intérêts 1 136 648 1 025 779   1 521 482 1 315 089    
   - fonds de garantie 2 562 045 2 331 317 2 049 636 1 865 054 3 457 913 2 995 713 2 766 330 2 396 571 
         
   
 



 
Conclusion   
 
Au delà de la constitution d’un dossier de financement, cette étape a permis de sensibiliser l’OPA à 
des éléments déterminants de la relation financière : 
 

- la nécessité de maîtriser  les différentes dimensions d’un projet économique (technique, 
organisationnelle, économique) pour pouvoir négocier avec efficacité son financement 

 
- l’intérêt de comparer les offres des institutions financières non seulement sur le critère du taux 

d’intérêt, mais sur une gamme large de critères financiers et organisationnels 
 
- l’importance de constituer des fonds propres pour consolider sa position de négociation  
 

 
 


